RETRAITE DES FONCTIONNAIRES : L’EUROPE TRAVESTIT L’ÉGALITÉ
La commission européenne attaque les retraites des fonctionnaires. 
En effet, elle exige que la France réponde avant le 30 octobre aux critiques qu’elle a formulées concernant l’égalité en matière de retraite entre les mères et les pères d’enfant nés avant 2004.
La Commission européenne attaque donc la mesure née de la réforme Fillon qui octroie quatre trimestres par enfant né avant 2004, quand le parent, père ou mère, a cessé de travailler au moins deux mois dans le cadre de l’arrivée d’un enfant. 
Avant 2004, peu de pères ont arrêté de travailler durant deux mois, donc peu d’entre eux profitent de la mesure. La Commission considère en conséquence que ce dispositif est discriminatoire, mais c’est oublier que les mères de famille ont généralement une carrière plus courte (temps partiel, dispo, etc…) et donc une retraite moindre, différence accrue avec la réforme des retraites de 2004.
L’Union SNUI-SUD Trésor Solidaires est toujours opposée à la réforme des retraites 2004 dans laquelle, notamment, les mères de famille ont été largement perdantes.

L’Union SNUI-SUD Trésor Solidaires condamne les prétentions faussement égalitaires de la Commission de Bruxelles qui risquent de conduire à la perte pour toutes et tous des quatre trimestres évoqués ci-dessus. 

L’Union SNUI-SUD Trésor Solidaires exige une véritable égalité mère-père en concordance avec la réalité des situations familiales et la reconnaissance de la maternité.
Paris, le 28 août 2009.

Consulter également le communiqué de presse du 27 août 2009

http://www.snui.fr/gen/cp/cp2009/CP_maternite_retraite_270809.pdf
